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n° 315 676 du 30 octobre 2024
dans X / VII

En cause : X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN
Mont Saint-Martin, 22
4000 LIÈGE

contre:

l'État belge, représenté par la Secrétaire d'État à l'Asile et la Migration

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 décembre 2023, par X qui déclare être de nationalité gambienne, tendant à la
suspension et l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le
27 octobre 2023.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 9 août 2024 convoquant les parties à l’audience du 18 septembre 2024.

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me J. PAQUOT loco Me D. ANDRIEN, avocate, qui comparaît pour la partie
requérante, et Me M. ELJASZUK loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT et S. ARKOULIS, avocate, qui comparaît
pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause

1.1. Le 12 février 2019, la partie requérante a introduit une demande de protection internationale auprès des
autorités belges. Cette procédure s’est clôturée par l’arrêt n°256 759 prononcé le 18 juin 2021 par le Conseil
du Contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil), lequel a refusé de lui reconnaitre le statut de réfugié et
de lui accorder le statut de protection subsidiaire.

1.2. Le 16 juillet 2021, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – demandeur de protection
internationale (annexe 13quinquies) à l’encontre de la partie requérante. 

1.3. Le 27 juin 2022, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois
mois sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 
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l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

1.4. Le 27 octobre 2023, la partie défenderesse a déclaré la demande visée au point 1.3 irrecevable et a pris
un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre de la partie requérante. Ces deux décisions lui ont été
notifiées le 29 novembre 2023.

La décision d’irrecevabilité constitue la décision attaquée et est motivée comme suit :

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.

Dans la présente demande, le requérant de nationalité Gambienne, invoque être arrivé en Belgique en
janvier 2019. Le 12 février de la même année, il a introduit une demande de protection internationale. Le 28
janvier 2021, le CCRA a refusé de lui accorder le statut de réfugié et le bénéfice de la protection subsidiaire.
Cette décision fut finalement confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers par l’arrêt n° 256.759 du
18 juin 2021.

Le requérant invoque, comme circonstances exceptionnelles, l’article 8 de la Convention Européenne des
droits de l'Homme (CEDH) qui proclame le droit de toute personne au respect «de sa vie privée et familiale»,
l’article 1 de la Charte qui rappelle que la dignité humaine est inviolable, l’article 7 de la Charte des droits
fondamentaux de l’Union européenne couplé avec l’article 6.4 de la Directive 2008/115/[CE], la règle de
proportionnalité, qu’il est orphelin, que sa mère est décédée quand il avait neuf mois et fut alors élevé par
[B.], la sœur aînée de sa mère (décédée également aujourd'hui), que son père vivant en Arabie saoudite
durant cette période, qu’à l'âge de 10 ans, il a dû fuir la Gambie et est parti vivre avec son père en Libye
pendant plusieurs années, que depuis 2014, son père est porté disparu et Monsieur est resté quelque temps
chez un ami de son père, qui l'a finalement aidé à quitter le territoire libyen, que sa situation en Libye était
très compliquée et que outre la situation générale en matière de sécurité, il a également été enfermé et
maltraité en prison.
En effet, Monsieur se contente de poser ces assertions sans aucunement les étayer. Rappelons qu’il ressort
de la jurisprudence administrative constante que c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de
circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que
la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire.
L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des
circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de retourner dans son pays d'origine ou de
résidence, dès lors que les obligations qui lui incombent en la matière doivent s’interpréter de manière
raisonnable, sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux
nombreuses demandes dont elle est saisie.
Il convient tout d’abord de rappeler que la procédure visée à l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ne
constitue pas une transposition de l’article 6.4 de la de la directive 2008/115/CE, dès lors que cette
procédure est issue de l’ancien article 9, alinéa 3 de la même loi, lequel est antérieur à la directive suscitée. Il
doit par conséquent être interprété de façon autonome et en référence au seul droit interne.
L’article 6.4 de la directive 2008/115/CE offre une simple faculté aux Etats membres d’accorder un séjour
pour des raisons « charitables, humanitaires ou autres » aux ressortissants d’Etats tiers en séjour irrégulier
sur leur territoire. Il ne peut en effet nullement être déduit des termes de l’article ainsi invoqué par la partie
requérante une obligation à charge des Etats membres d’examiner lesdits éléments en vue d’accorder un
titre de séjour sur cette base.
Dès lors, l’article 6.4 de la directive 2008/115 n’a pas pour objet de prévoir la possibilité pour un Etat membre
d’octroyer un titre de séjour pour motifs humanitaires, charitables ou autres, mais de prévoir les
conséquences d’une telle décision sur la prise d’une « décision de retour » au sens de ladite directive. Le
Conseil d’Etat a considéré à cet égard, dans son arrêt n° 239.999 du 28 novembre 2017 qu’ « Il est manifeste
que l’article 6.4 de la directive 2008/115/CE n’a pas pour objet d’imposer aux États membres de prévoir dans
leur droit interne la possibilité d’accorder un droit de séjour pour des motifs charitables, humanitaires ou
autres. Cette disposition ne prescrit pas d’obligation aux États membres mais leur offre seulement la faculté
de déroger à l’obligation que leur impose l’article 6.1 de la directive précitée » et a précisé que l’exception
visée à l’article 6.4 précité a pour objet de permettre « […] aux États membres de ne pas prendre de décision
de retour ainsi que de suspendre ou d’annuler une telle décision déjà adoptée lorsqu’ils décident d’octroyer
un droit de séjour pour des motifs charitables, humanitaires ou autres à un ressortissant d’un pays tiers en
séjour irrégulier sur le territoire ».
Ainsi, outre le fait que l’article 9bis ne constitue pas, en tant que tel, une mise en œuvre de l’article 6.4 de la
directive 2008/115, il convient de constater que les décisions prises en vertu de cette disposition n’ont pas
pour objet de « mettre fin au séjour irrégulier ». Il ne saurait dès lors être déduit de cet article et de ce
considérant que la notion de « circonstance exceptionnelle » visée à l’article 9bis de la loi du 15 décembre
1980 devrait être définie de manière plus précise par le législateur belge (CCE [a]rrêt n° 243 861 du 10
novembre 2020).
Le simple fait d’inviter Monsieur à procéder par la voie administrative normale n’est en rein [sic] une atteinte
aux principes généraux de bonne administration. Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est
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aux principes généraux de bonne administration. Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est

une loi de police qui fixe les conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire. Dès lors en
imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays
d’origine ou de résidence pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise
pour être admis sur le territoire belge, il ne leur est demandé que de se soumettre à la [l]oi. En vertu de quoi,
le fait de lui demander de se conformer à la légalisation [sic] en la matière en levant les autorisations de
séjour depuis son pays d'origine ou de résidence, comme tout un chacun n’est en rien une violation des
principes généraux de bonne administration.
Notons encore que l’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en
principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine ou de résidence, constitue
une ingérence proportionnée dans la vie privée et familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu’une
formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le
fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois.
La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En imposant à
un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine ou de résidence
pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte disproportionnée
au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage une ingérence qui ne
peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la [CEDH], En effet, une telle
ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement
temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d'obtenir l’autorisation
requise». (C.C.E., [a]rrêt n°201 666 du 26.03.2018).
En effet, il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux
prévisions du deuxième alinéa de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des
libertés fondamentales qui stipule qu’« il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de
ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans
une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être
économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la
santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui ». A fortiori, la [l]oi du 15.12.1980 est
conforme aux critères de la Directive 2008/115/CE ainsi qu’à l’article 7 de la Charte des Droits fondamentaux
de l’Union européenne. Dès lors rien ne s’oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et
le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de
leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine ou de résidence pour y demander, auprès du poste
diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend
éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit
récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à
l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale du requérant et qui trouve son origine
dans son propre comportement (…) (C.E.- [a]rrêt n°170.486 du 25.04.2007). 
Le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que : « L’exigence imposée par l’article 9bis de la loi du 15
décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou
consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, n’impose au
requérant qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de leur milieu belge, tout en réservant la
décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois de sorte que
ce retour ne peut être considéré comme une ingérence disproportionnée dans le droit au respect de la vie
privée et familiale. » (C.C.E., [a]rrêt n°281 048 du 28.11.2022). « Aussi, en ce qui concerne la
proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour
celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le
législateur lorsque, en espèce, le requérant a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'il ne
pouvait ignorer la précarité qui en découlait. » (C.C.E., [a]rrêt n°78 076 du 27.03.2012 ; dans le même sens :
C.C.E., [a]rrêt n°270 723 du 31.03.2022)[.] 
Au sujet du développement fondé sur le principe de proportionnalité, le Conseil estime que l’obligation, pour
le requérant, de rentrer temporairement dans son pays d’origine ou de résidence, aux fins d’y lever les
autorisations ad hoc, ne peut nullement être considérée comme disproportionnée. De plus, les simples
lourdeurs, désagréments ou conséquences négatives occasionnés par ce retour qui sont invoqués ne
peuvent suffire à elles [sic] seules [sic] à modifier ce qui précède et à justifier le caractère particulièrement
difficile du retour. Le Conseil rappelle en outre le large pouvoir d’appréciation dont dispose la partie
défenderesse dans le cadre de l’article 9 bis de la [l]oi et il relève que la partie requérante ne démontre
aucune erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière. Le Conseil relève en outre que le
retour au pays d’origine conserve un caractère temporaire même si sa durée n’est pas déterminée
précisément. (CCE, arrêt 276 455, 25/08/2022)[.]
De plus, une séparation temporaire du requérant de ses relations sociales et privées en Belgique ne
constitue pas une ingérence disproportionnée dans le droit à sa vie familiale et privée. Un retour temporaire
vers le pays d’origine ou de résidence, en vue de lever l’autorisation pour permettre son séjour en Belgique,
n’implique pas une rupture des liens privés et familiaux du requérant, mais lui impose seulement une
séparation d’une durée limitée en vue de régulariser sa situation.
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séparation d’une durée limitée en vue de régulariser sa situation.

En effet, l’exigence que le requérant retourne dans son pays d’origine ou de résidence, pour y introduire sa
demande, ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge, dans
lequel il séjournait de manière précaire.
De même, [c]ompte tenu de la durée limitée de son séjour en Belgique depuis 4 ans, un retour dans le pays
d'origine ou de résidence ne constitue pas une violation de l'article 8 de la CEDH, puisque le requérant y a
vécu jusqu'à ses 17 ans avant son arrivée en Belgique. Ainsi, les éventuels liens construits jusqu'à présent
en Belgique ne peuvent être comparés à sa vie privée et familiale, jusque-là construite dans son pays
d'origine ou de résidence à l’étranger.
Notons également que l’article 9bis de la loi du 15/12/1980 constitue une règle de procédure, que dès lors, la
question de l’existence de circonstances exceptionnelles ne doit pas s’apprécier au moment de l’introduction
de la demande, mais à la lumière des éléments dont nous avons connaissance au moment où nous statuons
sur la demande d’autorisation de séjour ([j]urisprudence du Conseil d’Etat : 23 juil. 2004, n°134.137 ; 20 sept.
2004, n°135.086 ; 22 sept. 2004, n°135.258). Il s’ensuit que Monsieur est actuellement majeur et il n’explique
pas, étant majeur, en quoi le fait d’avoir quitté la Gambie quand il n'avait que 10 ans, que sa mère soit
décédée quand il avait neuf mois et fut alors élevé par [B.], la sœur aînée de sa mère (décédée également
aujourd'hui) et que son père soit porté disparu, rendraient particulièrement difficile un déplacement dans son
pays d’origine ou de résidence pour y lever l’autorisation de séjour requise ([a]rrêt du 30.07.2003 n° 121932).
D’autant plus que, majeur, il peut raisonnablement se prendre en charge temporairement. Or, il incombe au
requérant d'étayer son argumentation (Conseil d’Etat du 13/07/2001 n° 97.866).
Notons à titre purement informatif que selon les déclarations de l'intéressé lors de son audition, Monsieur
n’était pas en mesure de prouver de manière claire et détaillée le lien de parenté avec son père.
Le requérant invoque l'article 1 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne rappelant que «
La dignité humaine est inviolable et qu’elle doit être respectée et protégée ». Rappelons que la charge de la
preuve incombe au requérant. Dès lors que le requérant n’avance aucun développement concret quant à
l’atteinte du dite [sic] article, il doit se rendre comme tous les ressortissants (de son pays d'origine) et se
conformer à la législation en vigueur en matière d’accès au territoire belge. Rappelons que le requérant a fait
l’objet d’un ordre de quitter le territoire notifié le 28.07.2021. Dès lors que la situation dans laquelle il se
trouve n’est due qu’au non-respect en son chef des décisions administratives susvisées qui avaient un
caractère définitif. Aussi est-il à l’origine du préjudice qu’il invoque, comme en témoigne une jurisprudence
constante du Conseil d’Etat (arrêt n° 95.400 du 03/04/2002, arrêt n° 117.448 du 24/03/2002 et arrêt n°
117.410 du 21/03/2003). En effet, un principe général de droit que traduit l’adage latin « Nemo auditur
propriam turpitudinem allegans », personne ne peut invoquer sa propre faute pour justifier le droit qu’il
revendique (Liège (1ère ch.), 23 octobre 2006, SPF Intérieur c. STEPANOV Pavel, inéd., 2005/RF/308).
Aucune circonstance exceptionnelle n’est donc établie (CCE, arrêt de rejet 244939 du 26 novembre 2020).
Le requérant invoque la situation sécuritaire générale compliquée en Libye et qu’il a été enfermé et maltraité
en prison. Il ne dépose aucun élément afin de prouver ses allégations, notons que la charge de la preuve
incombe au requérant. D’autre part, quand bien même, le requérant se contente d'évoquer une situation
générale qui prévaudrait au pays de résidence. Pourtant, rappelons-le, la seule évocation d'un climat général
n'implique pas un risque individuel empêchant personnellement l’intéressé d’effectuer un retour temporaire
vers son pays d’origine ou de résidence à l’étranger. De plus, le requérant n'apporte aucun élément qui
permette d'apprécier le risque qu'il encoure personnellement. En effet, il incombe à celui qui invoque une
circonstance qu'il qualifie d'exceptionnelle de démontrer en quoi les éléments invoqués présentent ce
caractère exceptionnel au regard de son propre situation (CCE, arrêt n° 164 467 du 21 mars 2016, CCE,
arrêt n° 157 295 du 30 novembre 2015, CCE, arrêt n°132 435 du 30/10/2014, CCE, arrêt n° 52.022 du
30/11/2010).
Le requérant qui fait part de problèmes généraux dans son pays d’origine ou de résidence doit individualiser
et étayer ses craintes. En effet, le requérant déclare vivre avec son père en Libye pendant plusieurs années
avant qu’il soit, selon ses dires, enfermé et maltraité en prison. De même, Monsieur ne démontre pas qu’il a
des craintes à l'idée de retourner en Gambie surtout compte tenu de la situation politique fondamentalement
changée au pays d’origine. Il en résulte que le requérant ne fournit aucune preuve tangible attestant d’une
menace réelle à son égard en rentrant dans son pays d’origine (C.C.E., [a]rrêt n°243 210 du 28.10.2020).
Dès lors, ces arguments ne peuvent constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant
difficile un retour temporaire au pays d’origine ou de résidence à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation
requise.

Le requérant invoque n'avoir vécu dans son pays d’origine que brièvement, n'ayant pas mis les pieds sur le
sol gambien depuis l'âge de 10 ans et n'a absolument plus personne sur qui compter en Gambie.
Or, le requérant ne prouve pas ne plus avoir ni famille, ni attache au pays d'origine pouvant le soutenir
temporairement, se contentant de dire qu’il n’a plus de lien avec son pays d’origine. De plus, il ne démontre
pas étant majeur, qu'il ne pourrait raisonnablement se prendre en charge temporairement ou qu'il ne pourrait
se faire aider et héberger par des amis ou encore obtenir de l'aide d'un tiers dans le pays d'origine ou encore
d’une association ou autre. Rappelons pourtant qu'il incombe au requérant d'étayer son argumentation (C.E,
du 13 juil.2001 n° 97.866). Le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que, même s’il peut être difficile
de prouver un fait négatif, c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances
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de prouver un fait négatif, c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances

exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande
d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée. L'administration n'est quant à elle pas tenue
d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son
impossibilité ou la difficulté particulière de retourner dans son pays d'origine (CCE, arrêt de rejet 249051 du
15 février 2021).
Notons encore, une personne étrangère séjournant depuis de nombreuses années en Belgique peut avoir
gardé des liens avec son pays d’origine ou de résidence, de différentes manières. En tout état de cause, le
Conseil du Contentieux des étrangers rappelle, quant à ce, que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980
établit un régime d’exception au régime général de l’introduction de la demande par voie diplomatique.
Après tout, la personne concernée a passé 17 ans de sa vie entre son pays d’origine et de résidence et son
séjour en Belgique, son intégration et les liens tissés ne peuvent donc en aucun cas être comparés à ses
relations dans le pays d'origine ou de résidence. L'affirmation selon laquelle Monsieur aurait pris de la
distance par rapport au pays d’origine et de résidence ne suffit pas non plus à dissuader [sic] être considérée
comme une circonstance exceptionnelle dès lors que la personne concernée n'étale [sic] pas cette simple
allégation par les preuves nécessaires[.]
On notera aussi que le requérant est à l’origine de la situation qu’il invoque comme circonstance
exceptionnelle. En effet, il s’est délibérément mis dans la situation décrite dont il est le seul responsable. Le
requérant est arrivé sur le territoire sans avoir obtenu au préalable une autorisation au séjour pour plus de
trois mois, et à aucun moment il n’a cherché à introduire comme il est de règle une demande d’autorisation
de séjour de plus de trois mois à partir de son pays d’origine. La situation du requérant ne le dispense pas de
l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine. De plus, l’Office des Etrangers ne
peut être tenu pour responsable de la situation dans laquelle Monsieur déclare se trouver. Il lui revenait de se
conformer à la législation en vigueur en matière d’accès, de séjour et d’établissement sur le territoire belge.
Cet élément n’est donc pas une circonstance exceptionnelle empêchant un retour temporaire vers le pays
d’origine ou de résidence.

Le requérant invoque son intégration en Belgique, le fait qu’il y réside de manière continue depuis 2019, qu’il
connait une des langues nationales à savoir le français et qu’il ait suivi des cours de langue à l'école.
Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre
1980 sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le
Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à
l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la
demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à
l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas des circonstances
exceptionnelles (Conseil d’Etat-[a]rrêt n° 100.223 du 24/10/2001).
En effet, le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que « quant à l'intégration du requérant dans le
Royaume, (…) il s'agit d'un élément tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de
séjourner sur le territoire belge, mais non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son
pays d'origine ou de résidence afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une
autorisation de séjour [»] (CCE [a]rrêt 161213 du 02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt
158892 du 15/12/2015).
L’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander
l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (Conseil d’Etat – [a]rrêt n°
112.863 du 26/11/2002).
Le fait que le requérant ait vécu en Belgique depuis 4 ans, qu’il connait le français et qu’il ait suivi des cours
de langue à l'école en séjour précaire n'invalide en rien ce constat (CCE arrêt 91.903 du 22.11.2012). Il lui
incombe de démontrer en quoi ces éléments invoqués présentent ce caractère exceptionnel au regard de sa
propre situation et rendraient particulièrement difficile un déplacement dans son pays de résidence ou
d’origine pour y lever l’autorisation de séjour requise.
Ces éléments d'intégration ont été établis dans une situation précaire, de sorte que l'intéressé ne peut
valablement pas retirer d’avantage de la précarité de sa situation. Selon un principe général de droit que
traduit l’adage latin « Nemo auditur propriam turpitudinem allegans », personne ne peut invoquer sa propre
faute pour justifier le droit qu’il revendique. (Liège (1ère ch.), 23/10/ 2006, SPF Intérieur c. STEPANOV Pavel,
inéd., 2005/RF/308) L’intéressé ne prouve en outre pas qu’il est mieux intégré en Belgique où il séjourne
seulement depuis 4 années que dans son pays de résidence ou d’origine où il est né, a vécu minimum 10
années, où se trouve son tissu social et familial et où il maîtrise la langue.
Aussi, le fait de s’intégrer dans le pays où l’on se trouve est une attitude normale de toute personne qui
souhaite rendre son séjour plus agréable. Dès lors, le fait qu’il déclare être intégré en Belgique ne constitue
pas un motif de régularisation de son séjour (CCE arrêts n°129 641, n°135 261).
Le Conseil rappelle également qu’il a déjà été jugé dans un cas similaire que « ne constituent pas de telles
circonstances (exceptionnelles) ni l'intégration socioprofessionnelle du requérant, spécialement alors que la
signature des contrats de travail était subordonnée à la régularité de son séjour, ni la longueur de leur séjour
sur le territoire » (C.E., arrêt n°125.224 du 7 novembre 2003 + CCE, arrêt n° 231 695 du 23 janvier 2020).
Le séjour, quelle que soit sa durée, ne constitue pas un empêchement de retour au pays d’origine ou de
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Le séjour, quelle que soit sa durée, ne constitue pas un empêchement de retour au pays d’origine ou de

résidence. En effet, le Conseil du Contentieux des Etrangers estime que ce principe par définition reste
valable quelle que soit la durée de séjour de l’intéressé (CCE, arrêt de rejet 243420 du 30 octobre 2020).
Notons encore que le requérant ne peut invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui s'est constituée
et s'est perpétuée de façon irrégulière (voir notamment en ce sens : CCE, arrêts n°12.169 du 30 mai 2008,
n°19681 du 28 novembre 2008 et n°21130 du 30 décembre 2008, arrêt 156718 du 19/11/2015). D’autant que
l’intéressé reste en défaut de prouver que son intégration est plus forte en Belgique que dans son pays
d’origine ou de résidence. (C.C.E. 133.445 du 20.11.2014) Aucune circonstance exceptionnelle n’est donc
établie.

Le requérant invoque que depuis son arrivée en Belgique, il été désireux de travailler pour subvenir à ses
besoins et que dans l'espoir de travailler qu'il entreprend des études en maçonnerie.
Notons que la volonté d’exercer une activité professionnelle, n'est pas un élément révélateur d'une
impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine ou de résidence afin d'y accomplir
les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une
circonstance exceptionnelle (CCE, arrêt de rejet 265349 du 13 décembre 2021). Notons encore que le
requérant ne dispose à l'heure actuelle d'aucun droit pour exercer une activité professionnelle en Belgique
sous le couvert d'une autorisation ad hoc. Or en vertu des lois et règlements en vigueur, l’octroi d’une
autorisation est indispensable pour pouvoir exercer une activité professionnelle.
En conséquence, dès lors que le requérant n’est pas actuellement en situation de travailler légalement en
Belgique, force est de conclure que l’élément invoqué ne constitue en tout état de cause pas un
empêchement ou une difficulté particulière au retour dans le pays d’origine ou de résidence. De plus, des
études en maçonnerie n’empêche pas ou ne rend pas particulièrement difficile en soi un retour temporaire au
pays d’origine ou de résidence afin d’y lever les autorisations de séjour. Enfin, le suivi des études en
maçonnerie sont des acquis et talents qui peuvent être mis à profit et servir tant au pays d’origine ou de
résidence qu’en Belgique. Il n’y pas de lien spécifique entre ces éléments et la Belgique qui justifierait la
délivrance d’une autorisation de séjour. Le requérant ne justifiant pas de l’autorisation requise pour travailler,
il est en tout état de cause malvenu de se prévaloir dans son chef du risque de perdre sa chance de travailler
en cas de retour au pays d’origine ou de résidence pour lever les autorisations de séjour requises.
Le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle à cet égard que selon une jurisprudence constante du
Conseil d’Etat à laquelle le Conseil se rallie, non seulement l’existence de relations professionnelles dans le
chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt n°157.962 du
26 avril 2006), mais encore même l’exercice d’un travail saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 du 23
septembre 2002), d’un travail sous contrat à durée déterminée (Voir C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000),
d’un travail bénévole (voir C.E., arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans
posséder les autorisations requises à cet effet (voir C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas
être analysé per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile
un retour dans le pays d’origine (CCE, arrêt n° 231 855 du 28 janvier 2020).
Notons encore, même si les compétences professionnelles du requérant peuvent intéresser les entreprises
belges, cela n’empêche pas un retour au pays d’origine pour y introduire sa demande 9 bis. Ainsi, la partie
requérante n’établit pas en quoi une volonté de travailler, qui ne consacre en elle-même aucune situation
acquise et relève dès lors d’une simple possibilité, constituait in concreto, une circonstance exceptionnelle au
sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c’est-à-dire une circonstance rendant impossible ou
particulièrement difficile un retour temporaire dans son pays d’origine (CCE, arrêt de rejet 264112 du 23
novembre 2021). 
Notons enfin quand [sic] à la volonté du requérant de subvenir à ses besoins, que cet élément démontre
plutôt qu’il peut se prendre en charge lors de son séjour temporaire au pays d’origine. De plus, le fait de ne
pas dépendre des pouvoirs publics c’est tout à son honneur mais Monsieur ne prouve pas pour quelle raison
cet élément l’empêcherait de retourner temporairement au pays d'origine ou de résidence le temps de lever
l’autorisation de séjour requise, conformément à la législation en vigueur en la matière et Monsieur ne
démontre pas en quoi cet élément constituerait une circonstances exceptionnelle. Cet argument n’est donc
pas une circonstance exceptionnelle empêchant un retour temporaire vers le pays d’origine.

Le requérant invoque qu’il est scolarisé depuis son arrivée en Belgique, qu’il est actuellement élève de 4ème

année en maçonnerie au sein du centre scolaire [S.-J.], qu’il accomplit sa scolarité selon le système et les
normes d'enseignement en vigueur en communauté française, lesquels diffèrent totalement du programme
d'enseignement en vigueur en Gambie, qu’une grande partie des bases qui figurent au programme national
scolaire gambien n'ont pas été apprises en Belgique, qu’autant de lacunes qui devront nécessairement se
voir comblées avant de pouvoir s'intégrer avec quelque chance de succès dans l'enseignement tel que
dispensé en Gambie ainsi que dans le marché de l'emploi et le risque de perdre plusieurs années scolaires
en Gambie afin de rattraper ces différences, ce qui perturberait totalement sa scolarité.
Notons que la scolarité ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile
un retour temporaire au pays d’origine ou de résidence à l’étranger. Comme déjà mentionné supra, la
question de l’existence de circonstances exceptionnelles s'apprécie à la lumière des éléments dont nous
avons connaissance au moment où nous statuons sur la demande d’autorisation de séjour et non au moment



X - Page 7

avons connaissance au moment où nous statuons sur la demande d’autorisation de séjour et non au moment

de l’introduction de la demande (C.E., 23 juil.2004, n° 134.137 ; du 22 sept.2004, n° 135.258; 20 sept.2004,
n°135.086). Et, il ressort de l'examen du dossier administratif que l’intéressé n’est pas soumise [sic] à
l’obligation scolaire, étant actuellement majeur (CCE, arrêt de rejet 246614 du 21 décembre 2020). En effet,
aucun élément n’est apporté au dossier qui démontrerait qu’une scolarité ne pourrait être temporairement
poursuivie au pays où les autorisations de séjour sont à lever, Monsieur n’exposant pas que sa scolarité
nécessiterait un enseignement spécialisé ou des infrastructures spécifiques qui n’existeraient pas sur place.
D’autre part, Monsieur a décidé de s’inscrire aux études en sachant pertinemment qu’il se trouvait en
situation précaire sur le territoire et c’est lui-même qui a pris le risque qu’une grande partie des bases qui
figurent au programme national scolaire gambien ne seront pas apprises en Belgique. C’est donc en
connaissance de cause que le requérant s’est inscrit aux études précitées, sachant pertinemment que
celles-ci risquaient d’être interrompues par une mesure d’éloignement en application de la [l]oi du
15.12.1980. Ajoutons qu’un principe général de droit que traduit l’adage latin « Nemo auditur propriam
turpitudinem allegans », personne ne peut invoquer sa propre faute pour justifier le droit qu’il revendique
(Liège (1ère ch.), 23 octobre 2006, SPF Intérieur c. STEPANOV Pavel, Inéd., 2005/RF/308). Enfin,
soulignons que l’intéressé n’avance aucun élément concret et pertinent démontrant qu’il ne pourrait pas
suivre dans son pays d’origine une formation identique à celle suivie sur le territoire. Rappelons que « c’est à
l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve,
puisqu'il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être
suffisamment précise et étayée, si nécessaire. L'administration n’est quant à elle pas tenue d’engager avec
l’étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de
retourner dans son pays d’origine » (C.C.E. [a]rrêt n° 238 619 du 16.07.2020).
Rappelons aussi le caractère temporaire du retour, le temps pour le requérant de lever l’autorisation de
séjour requise, conformément à la législation en vigueur en la matière. Il importe également de rappeler que
la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui fixe les conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers
sur leur territoire. Dès lors en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de
retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation
requise pour être admis sur le territoire belge, il ne leur ait demandé que de se soumettre à la [l]oi.
Notons que le requérant peut profiter des prochaines vacances pour lever les autorisations pour long séjour
requises. Considérant ensuite que rien n'indique que Monsieur ne pourrait pas réintégrer à ce jour une
structure scolaire en cas de retour au pays d’origine ou de résidence.
S’il peut être admis que l’interruption d’une scolarité constitue un préjudice grave et difficilement réparable,
encore faut-il observer que le requérant, en se maintenant d’une façon précaire sur le territoire, est à l’origine
de la situation dans laquelle il prétend voir le préjudice, et que celui-ci a pour cause le comportement du
requérant (C.E., [a]rrêt n°126 167 du 08.12.2003). Il paraît dès lors disproportionné de déclarer qu’un retour
temporaire au pays d’origine constituerait un préjudice grave et difficilement réparable. Cet élément ne peut
donc pas être assimilé à une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays
d'origine.

Le requérant invoque qu’il est vulnérable, qu’il souffre d'un état de stress post traumatique, qu’il présente une
souffrance cliniquement significative et une grande fragilité psychique qui nécessite [sic] une prise en charge
et un accompagnement spécifique et que les épisodes d'insécurité et de stress augmentent
considérablement son anxiété dépressive et cause [sic] des insomnies chroniques. Selon son psychologue, «
l'insécurité actuelle quant à son hébergement et son avenir en Belgique (où il a commencé à « prendre
racine » depuis quelques temps) provoque une chronicité de la dépression avec risque de passage à l'acte
suicidaire ».
Notons que [sic] requérant n'a jamais jugé opportun d'introduire une demande d'autorisation de séjour de
plus de trois mois sur la base de l'article 9ter de la loi, la gravité de son état de santé ne l'empêche pas de
retourner dans son pays d'origine ou de résidence pour y lever une autorisation de séjour et partant ne peut
constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi. En effet, le requérant est
malvenu de se prévaloir d'une impossibilité médicale de voyager vers son pays d'origine ou de résidence
alors même que ce constat justifie à lui seul que soit introduite une demande d'autorisation de séjour sur la
base de l'article 9ter de la loi, notre bureau étant de toute évidence incompétent pour se prononcer sur une
telle impossibilité dans le cadre d'une procédure initiée sur la base de l'article 9bis de la loi (CCE arrêt n° 150
883 du 14/08/2015).
Notons encore qu’aucun des différents documents joints à sa demande n'indique une contre-indication
formelle et explicite sur le plan médical à un retour temporaire au pays d'origine ou de résidence et, rien
n'indique que l'état médical de l'intéressé l'empêcherait de voyager temporairement en vue de procéder aux
formalités requises à un éventuel séjour de plus de trois mois en Belgique.
Dès lors, les pièces médicales fournies ne permettent pas d’établir que l’intéressé souffre d’une maladie dans
un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique. Le requérant est libre
d’introduire une nouvelle demande de régularisation basée sur l’article 9ter comme déterminé par l’article 7§1
de l’[a]rrêté royal du 17/05/2007 (MB du 31/05/2007) fixant les modalités d’exécution de la loi du 15/09/2006.
Ainsi, la circonstance médicale invoquée n’est pas assimilable à une circonstance exceptionnelle susceptible
d’entraver ou de rendre difficile un retour vers le pays d’origine ou de résidence.
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Aucune nécessité de suivi d’un traitement spécialisé à intervalles rapprochés et non disponible au pays
d’origine ou de résidence n’est mentionnée. Par conséquent, rien ne s’oppose à un retour temporaire de
l’intéressé. La circonstance médicale invoquée n’est pas assimilable à une circonstance exceptionnelle
susceptible d’entraver ou de rendre difficile un retour vers le pays d’origine ou de résidence.
Même si un traitement ait [sic] été entamé et qu’il s’impose toujours, il est loisible au requérant d’emporter le
médicament prescrit pour une courte période, temporaire, en vue de lever l’autorisation au séjour en
application de l’art. [sic] 9§2. En effet, Monsieur ne prouve pas qu’il ne pourrait emporter son traitement lors
de son retour à caractère temporaire ou qu’il ne pourra pas le procurer sur place dans son pays d’origine ou
de résidence.
Rappelons que « l'article 9bis de la loi établit un régime d'exception au régime général de l'introduction de la
demande par la voie diplomatique. C'est dès lors à l'étranger qui revendique l'existence de circonstances
exceptionnelles à en rapporter lui-même la preuve puisqu'il sollicite une dérogation, ce qui implique que la
demande d'autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée » (C.C.E. arrêt n° 236 197 du
29.05.2020). Notons encore que rien n’empêche l’intéressé d’utiliser les moyens de communication actuels
afin de garder un contact plus étroit avec son psychologue, lors de son retour temporaire au pays d'origine
ou de résidence, afin d’assurer le suivi de ses consultations, si tel est son choix. La télépsychiatrie a connu
depuis la crise du Covid-19 un essor important et est reconnue comme méthode efficace de suivi des
patients (voir notamment Jay. H. Shore, Telepsychiatry: Videoconferencing in the Delivery of Psychiatric
Care, dans The American Journal of Psychiatry, 2013,
(https://ajp.psychiatryonline.org/doi/full/10.1176/appi.ajp.2012.12081064) et plus récemment J.-F. Echelard,
Use of Telemedicine in Depression Care by Physicians: Scoping Review, dans Journal of Medical Internet
Research, 2021 (https://formative.jmir.org/2021/7/e29159)) ».
Quand bien même, le requérant ne prouve pas ne pas pouvoir bénéficier d’une assistance médicale lors de
son voyage vers le pays d'origine ou de résidence ou de ne pas pouvoir être pris en charge dès son arrivée
afin de garantir la continuité des soins.
C’est en effet à l’intéressé de démontrer ces éléments. Rappelons qu'il incombe au requérant d'étayer son
argumentation (C.E, du 13 juil.2001 n° 97.866). Le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que,
même s’il peut être difficile de prouver un fait négatif, c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence
de circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique
que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée (Conseil du Contentieux
des Etrangers, arrêt n°274 897 du 30.06.2022). L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager avec
l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité ou la
difficulté particulière de retourner dans son pays d'origine ou de résidence (CCE, arrêt de rejet 249051 du 15
février 2021).
Cet élément ne constitue donc pas en soi une circonstance exceptionnelle rendant impossible ou
particulièrement difficile le retour temporaire du requérant dans son pays d’origine ou de résidence pour y
accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de long séjour.

Le requérant invoque la menace des changements climatiques, les articles 2 et 8 de la CEDH, les articles 2,
35 et 37 de la Charte, ainsi que l'article 2 de l'Accord de Paris sur le climat, le manque de bonne
gouvernance climatique, les avertissements répétés de l'Union européenne, l’empreinte carbone et qu’il n'est
pas concevable de lui imposer d'effectuer plus de 11000 km (5637 km entre la Belgique et la Gambie) pour
rentrer chez lui, y introduire une demande de visa de long séjour, puis de revenir en Belgique une fois la
demande acceptée, à supposer qu'elle le soit. Notons que les différents études, lois, règlement, programmes
et instruments sur la nécessité de changer nos modes de consommation, invoqués par le requérant,
n’interdisent pas spécifiquement les vols aériens mais recommandent plutôt à [sic] chercher d’autres
alternatives plus écologiques.
Quand bien même, son engagement climatique est un beau geste pour la planète, notons qu’il ne lui est pas
imposé de retourner au pays d'origine ou de résidence en avion, Monsieur pourrait prendre d’autres moyens
de transports moins polluants et qu'il estimerait plus écologiques s’il le souhaite afin d’aller au bout de ses
engagements. En effet, le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé que « concernant l’argument de
la partie défenderesse selon lequel la partie requérante peut utiliser un autre moyen de transport en vue de
retourner au pays d’origine pour introduire une demande de visa, le raisonnement de la partie requérante
vise en réalité à supprimer tout pouvoir d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse laquelle serait,
selon les dires de la partie requérante, obligée de considérer que l’impact climatique en cas de retour au
pays d’origine est considéré, à chaque fois, comme étant une circonstance exceptionnelle, ce qui ne peut
être le cas à défaut de démontrer une impossibilité ou une difficulté importante dans le chef de la partie
requérante » (C.C.E., [a]rrêt n°280 995 du 28.11.2022). L’intéressé ne prouvant pas qu’il lui est impossible ou
particulièrement difficile de retourner temporairement au pays d’origine ou de résidence à l’aide d’éléments
probants, la circonstance exceptionnelle n’est pas établie. Rappelons que la charge de la preuve leur
incombe.
Quant aux articles 2 et 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme et aux articles 2, 35 et 37 de
la Charte, par lesquels Monsieur prétend invoquer son droit à la vie familiale et privée dans un
environnement sain. Notons que ce droit lui est tout à fait reconnu, Monsieur ne dit pas en quoi un retour

https://ajp.psychiatryonline.org/doi/full/10.1176/appi.ajp.2012.12081064
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environnement sain. Notons que ce droit lui est tout à fait reconnu, Monsieur ne dit pas en quoi un retour

temporaire au pays d'origine ou de résidence afin de se conformer à la législation en vigueur puisse lui porter
atteinte. Nous rappellerons que l’art. 51 de la Charte des droits fondamentaux de l’UE dispose que « Les
dispositions de la présente Charte s'adressent aux institutions, organes et organismes de l'Union dans le
respect du principe de subsidiarité, ainsi qu'aux États membres uniquement lorsqu'ils mettent en œuvre le
droit de l'Union ». Notons encore qu’aucun des accords, tel l’accord de Paris …, notamment, n’est
juridiquement contraignant. En effet, les conclusions du rapport du Giec sont de simples recommandations
dépourvues de force contraignante (C.C.E., [a]rrêt n°280 995 du 28.11.2022). A titre subsidiaire, le requérant
n’établit pas que son éloignement ne pourrait se faire par le biais d’un vol commercial normal mais
nécessitera la mise en place d’un transport spécialement affrété aux fins d’assurer son retour et donc de
nature à aggraver le réchauffement climatique.
De même, l’intéressé ne fait qu’évoquer une situation générale, ce qui ne peut constituer une circonstance
exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire au pays d’origine ou de résidence car
d’une part, la seule évocation d’un climat général n’implique pas un risque individuel empêchant
personnellement l’intéressé d’effectuer un retour temporaire vers son pays d’origine ou de résidence à
l’étranger et d’autre part, l’intéressé ne fournit pas d’élément qui permette d’apprécier que le fait de ne pas
effectuer un aller-retour en avion aura une incidence positive sur la protection de l'environnement et
l'amélioration de sa qualité. En effet, celui qui invoque une circonstance qu’il qualifie d’exceptionnelle, il lui
incombe de démontrer en quoi les éléments invoqués présentent ce caractère exceptionnel au regard de sa
propre situation. Il en résulte que le requérant ne peut se contenter d’invoquer une situation généralisée
d’incidence sur la question climatique mais doit fournir un récit précis, complet et détaillé des faits en vertu
desquels il estime qu’un retour dans son pays d’origine est impossible en ce qui le concerne (C.C.E., arrêt n°
182 345 du 16.02.2017). Dès lors, l’intéressé n’apporte aucun élément, il ne s’agit donc pas d‘une
circonstance exceptionnelle.
Ainsi, il y a lieu de souligner que la partie requérante se borne à formuler, à l’égard du délai de traitement de
sa future demande d’autorisation de séjour, une déclaration de principe qu’elle n’étaye en rien. Force est de
constater que nul ne peut préjuger du sort qui sera réservé à ce dossier que lorsqu’il sera examiné au fond
suite à une demande formulée auprès du poste diplomatique belge du pays d’origine ou de résidence en telle
sorte que cette assertion est prématurée (CCE, arrêt de rejet n° 202168 du 10 avril 2018).

Le requérant invoque qu’il aperçoit mal en quoi la sécurité nationale, la sûreté publique, le bienêtre
économique du pays, la défense de l'ordre et la prévention des infractions pénales, la protection de la santé
ou de la morale, ou la protection des droits et libertés d'autrui seraient compromis par sa présence en
Belgique puisqu’il y vit paisiblement depuis 4 années sans encourir de condamnation justifiant qu'il
constituerait un danger actuel pour l'ordre public. Cet élément ne constitue raisonnablement pas une
circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers le pays d’origine ou de
résidence (CCE arrêt n°160605 du 22/01/2016), étant donné que ce genre de comportement est attendu de
tout un chacun. Soulignons toutefois, à titre informatif, que le fait de résider d’une façon précaire en Belgique,
de ne pas se conformer aux décisions administratives précédentes, de ne pas obtempérer à l’ordre de quitter
le territoire, notifié le 28.07.2021 et d’entrer dans la clandestinité en demeurant illégalement sur le territoire
constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et
l'éloignement des étrangers. Cet élément ne peut, donc, constituer un motif suffisant pour justifier une
régularisation de séjour dans le chef de l’intéressé.

En conclusion, l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité
d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa demande
est donc irrecevable. Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans
son pays d’origine ou de résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique ».

2. Exposé du moyen d’annulation

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 8 de la Convention européenne
des droits de l’homme (ci-après : la CEDH), des articles 7, 20 et 21 de la Charte des droits fondamentaux de
l’Union européenne (ci-après : la Charte), des articles 5, 6.4 et 20 de la directive 2008/115/CE du Parlement
européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables
dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-après : la directive
2008/115), « lus en conformité avec ses 6ème et 24ème considérants », et des articles 9bis et 62, § 2, de la
loi du 15 décembre 1980. 

2.2. Dans un premier grief, sous un point intitulé « Défaut de motivation et vie familiale », la partie requérante
soutient que « la décision indique : « Le requérant invoque son intégration en Belgique, le fait qu’il y réside
de manière continue depuis 2019, qu’il connait une des langues nationales à savoir le français et qu’il a suivi
des cours de langue à l’école. (…) Ces éléments ont été établis dans une situation précaire, de sorte que
l’intéressé ne peut valablement pas retirer d’avantage de la précarité de sa situation. Selon un principe
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l’intéressé ne peut valablement pas retirer d’avantage de la précarité de sa situation. Selon un principe

général de droit que traduit l’adage latin « Nemo auditur propriam turpitudinem allegans », personne ne peut
invoquer sa propre faute pour justifier le droit qu’il revendique. (...) Notons encore que le requérant ne peut
invoquer un quelconque bénéfice d’une situation qui s’est constituée et s’est perpétuée de façon irrégulière ».
La partie défenderesse commet une erreur manifeste d’appréciation dès lors que la grande majorité des
éléments d’intégration ont été réalisés en séjour régulier. En effet, [la partie requérante] a bénéficié d’un titre
de séjour régulier en Belgique du 12 février 2019 jusqu’au 18 juin 2021, soit durant une période de plus de
deux ans. A cet égard, elle constate que les éléments d’intégration ne peuvent être invoqués par la partie
requérante dès lors qu’ils résulteraient d’une situation qui s’est constituée et s’est perpétuée de façon
irrégulière. Cette motivation est inexacte, dès lors que [la partie requérante] bénéficiait dès son arrivée en
tant que mineur[e] d’un droit de séjour temporaire et que ce droit s’est perpétué jusqu’au 18 juin 2021 durant
toute sa demande de protection internationale. Ainsi, ni cette motivation, ni le dossier administratif ne
montrent que la partie défenderesse a analysé chacun des éléments invoqués, afin de déterminer s’ils
avaient été développés alors que la partie requérante était en situation de séjour irrégulière. Le postulat,
selon lequel l’intégration et les liens sociaux, et partant, la vie privée, invoqués par la partie requérante, ont
été développés lorsqu’il [sic] se trouvait dans une situation « précaire », est donc péremptoire, et la
motivation de l’acte litigieux, qu’il fonde, ne peut être considérée comme adéquate et suffisante. En effet, la
partie requérante ayant été autorisé [sic] au séjour durant plus de deux ans, la partie défenderesse ne
pouvait se borner au constat selon lequel « Ces éléments ont été établis dans une situation précaire [...]
Notons encore que le requérant ne peut invoquer un quelconque bénéfice d’une situation qui s’est constituée
et s’est perpétuée de façon irrégulière », sans avoir vérifié que tel était bien le cas. La partie défenderesse ne
pouvait pas plus se limiter à renvoyer à des arrêts du Conseil, relatifs à une situation dans laquelle les
intéressés n’avaient jamais été autorisés au séjour. Dès lors, la partie défenderesse n’a pas procédé à une
appréciation complète des éléments susmentionnés ».

2.3. Dans un deuxième grief, la partie requérante fait des considérations théoriques relatives à l’article 8 de la
CEDH, et allègue qu’ [e]n l’espèce, la décision relève : « Monsieur est actuellement majeur et il n’explique
pas, étant majeur, en quoi le fait d’avoir quitté la Gambie quand il n’avait que 10 ans, que sa mère soit
décédée quand il avait neuf mois (...) et que son père soit porté disparu, rendraient particulièrement difficile
un déplacement dans son pays d’origine ou de résidence pour y lever l’autorisation de séjour requise ». La
décision ne contient aucun examen sérieux de proportionnalité entre l’ancrage local durable admis (long
séjour, scolarité, intégration) et l’atteinte qu’elle porte à la vie privée [de la partie requérante]. En effet, cet
ancrage local est particulièrement important pour [la partie requérante] compte tenu de sa vulnérabilité. La
partie défenderesse n’en tient manifestement pas compte, considérant que l’ancrage local s’est développé
en situation précaire. Toutefois, comme indiqué dans sa demande : « Les épisodes d’insécurité et de stress
augmentent considérablement son anxiété dépressive et cause des insomnies chroniques ainsi que des
épisodes de très grande confusion avec figement et abattement. Selon son psychologue, « l’insécurité
actuelle quant à son hébergement et son avenir en Belgique (où [elle] a commencé à « prendre racine »
depuis quelques temps) provoque une chronicité de la dépression avec risque de passage à l’acte suicidaire
» […]. [La partie requérante] présente une souffrance cliniquement significative et une grande fragilité
psychique qui nécessite une prise en charge et un accompagnement spécifique ». Dans un tel contexte,
l’ingérence dans le droit à la vie privée [de la partie requérante] – que constituerait un retour en Gambie -
serait manifestement disproportionnée. Elle n’est donc pas motivée en conformité avec l’article 8 CEDH ».

2.4. Dans un troisième grief, sous un point intitulé « Article 6.4 de [la directive 2008/115] », la partie
requérante argue que « [s]uivant le défendeur, l’article 6.4 de [la directive 2008/115] ne régit ni les conditions
ni les modalités d’une demande d’autorisation de séjour et ne constitue pas le fondement juridique du droit
de séjour. Suivant l’article 6.4 de [la directive 2008/115] : […]. Suivant l’article 20 de la directive : […]. D'une
part, il ressort du tableau de correspondance que les articles 9bis et 9ter transposent l’article 6.4 de la
directive […]. D’autre part, conformément au prescrit de l’article 20 de la directive, l’Etat belge a confirmé à la
Commission que les articles 9bis et 9ter de [la loi du 15 décembre 1980] constituent la transposition de
l’article 6.4 de la directive […], ce que la Commission relève également dans son rapport du 2 décembre
2020 relatif à la mise en œuvre de [la directive 2008/115] : « Dans la plupart des États membres, il est
possible d’accorder un titre de séjour au sens de l’article 6, paragraphe 4, de la directive. Il est positif de
constater que dans certains États, comme aux Pays-Bas, en Belgique et en Pologne, cela peut intervenir à la
suite d’une évaluation d’office après un refus ». De sorte que le défendeur méconnait manifestement les
articles 6.4 et 20 de la directive en affirmant que l’article 6.4 ne peut fonder sa décision. Suivant le 6ème

considérant de [la directive 2008/115] : […]. Le 6ème considérant de la directive ne limite pas son champ
d’application aux seuls cas où les États membres mettent fin au séjour irrégulier de ressortissants de pays
tiers. L’exigence de tenir compte de critères objectifs s’impose à toutes les décisions prises en vertu de [la
directive 2008/115] et ce conformément aux principes généraux du droit de l’Union européenne et des
principes d’égalité et de non-discrimination dont le respect est garanti par les articles 20 et 21 de la Charte.
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principes d’égalité et de non-discrimination dont le respect est garanti par les articles 20 et 21 de la Charte.

Si un Etat membre prend une décision sur base de la faculté prévue à l’article 6.4, 1ère phrase, de la directive,
il doit respecter les principes généraux de l’Union et donc tenir compte de critères objectifs, seuls
susceptibles d'éviter l'arbitraire et les discriminations. A défaut de faire référence à de tels critères pour
rejeter la demande du requérant, la décision méconnait l’article 6.4 de la directive, lu en conformité avec ses
6ème et 24ème considérants, les articles 9bis et 62§2 de [la loi du 15 décembre 1980], lus en conformité avec
l’article 6.4 précité, ainsi que les principes et dispositions de la Charte visés au moyen ».

3. Discussion

3.1. À titre liminaire, sur le moyen unique, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du
Conseil d’Etat et du Conseil, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de
droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué1. 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière la
décision attaquée violerait l’article 5 de la directive 2008/115 et l’article 7 de la Charte. Il en résulte que le
moyen unique est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions.

De plus, le Conseil rappelle que les considérants 6 et 24 de la directive 2008/115 ne constituent pas une
règle de droit dont la partie requérante peut invoquer la violation dans le cadre de son moyen. Le moyen
unique est dès lors irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces considérants. 

3.2. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15
décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou
consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des
circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances de
force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère
exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous
deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une
circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi
de l’autorisation de séjour.

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large
pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa
décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette
obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de
la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue
d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire
et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de
comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un
recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.

Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision
administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui
relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit
se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits
qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant
matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste
d’appréciation.

3.3. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie
défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande
d’autorisation de séjour de la partie requérante en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne
constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en va notamment ainsi de la
situation climatique, de l’intégration de la partie requérante sur le territoire belge et de la longueur de son
séjour, de sa vie privée au sens de l’article 8 de la CEDH, du fait que la présence de la partie requérante en
Belgique ne compromette pas l’ordre public, de sa vulnérabilité et du fait qu’elle souffre d'un état de stress
post-traumatique, de sa scolarité, de sa volonté de travailler, et de l’absence de lien avec son pays d’origine. 
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Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui se borne à prendre le contre-pied
de la décision attaquée, tentant ainsi d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments
de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, au vu de ce qui est rappelé supra
quant au contrôle exercé par le Conseil, sans toutefois démontrer l’existence d’une erreur manifeste
d’appréciation dans le chef de cette dernière.

3.4. En effet, la partie requérante soutient, dans un premier grief, que « la grande majorité des éléments
d’intégration ont été réalisés en séjour régulier ». 

À cet égard, le Conseil observe qu’effectivement, la partie requérante était en possession d'une attestation
d’immatriculation lui délivrée depuis l’introduction de sa demande de protection internationale, et était dès
lors autorisée à séjourner sur le territoire durant l’examen de sa demande par le CGRA. 

Néanmoins, outre le fait que la dernière attestation d’immatriculation était valable jusqu’au 22 juin 2021, le
Conseil ne peut que constater que la partie défenderesse ne s’est pas limitée à considérer « [c]es éléments
d'intégration ont été établis dans une situation précaire, de sorte que l'intéressé ne peut valablement pas
retirer d’avantage de la précarité de sa situation » et que « le requérant ne peut invoquer un quelconque
bénéfice d'une situation qui s'est constituée et s'est perpétuée de façon irrégulière (voir notamment en ce
sens : CCE, arrêts n°12.169 du 30 mai 2008, n°19681 du 28 novembre 2008 et n°21130 du 30 décembre
2008, arrêt 156718 du 19/11/2015) », mais a également précisé que « [l]’intéressé ne prouve en outre pas
qu’il est mieux intégré en Belgique où il séjourne seulement depuis 4 années que dans son pays de
résidence ou d’origine où il est né, a vécu minimum 10 années, où se trouve son tissu social et familial et où
il maîtrise la langue », que « le fait de s’intégrer dans le pays où l’on se trouve est une attitude normale de
toute personne qui souhaite rendre son séjour plus agréable », qu’ « il a déjà été jugé dans un cas similaire
que « ne constituent pas de telles circonstances (exceptionnelles) ni l'intégration socioprofessionnelle du
requérant, spécialement alors que la signature des contrats de travail était subordonnée à la régularité de
son séjour, ni la longueur de leur séjour sur le territoire » (C.E., arrêt n°125.224 du 7 novembre 2003 + CCE,
arrêt n° 231 695 du 23 janvier 2020), que « [l]e séjour, quelle que soit sa durée, ne constitue pas un
empêchement de retour au pays d’origine ou de résidence. En effet, le Conseil du Contentieux des Etrangers
estime que ce principe par définition reste valable quelle que soit la durée de séjour de l’intéressé (CCE,
arrêt de rejet 243420 du 30 octobre 2020) », et que « l’intéressé reste en défaut de prouver que son
intégration est plus forte en Belgique que dans son pays d’origine ou de résidence. (C.C.E. 133.445 du
20.11.2014) », éléments non contestés par la partie requérante.

Par identité de motif, le grief fait à la partie défenderesse de n’avoir pas « analysé chacun des éléments
invoqués, afin de déterminer s’ils avaient été développés alors que la partie requérante était en situation de
séjour irrégulière » n’est pas fondé.

3.5. Sur le deuxième grief, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle
que le Conseil d’État et lui-même, ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré
par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les
limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond
aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de
l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la
[CEDH] à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le
principe demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des
non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH]
ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire.
L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la
demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée
dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation
temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être
autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses
que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles
ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne intéressée
a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en
découlait »2.

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« [e]n imposant à
un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine pour demander
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un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine pour demander

l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte disproportionnée au droit au
respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage une ingérence qui ne peut se
justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la Convention européenne des droits de
l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner
qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue
d’obtenir l’autorisation requise »3.

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée par
l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour
auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger
est autorisé au séjour, n’impose à la partie requérante qu'une formalité nécessitant une séparation
temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être
autorisé au séjour de plus de trois mois.

En tout état de cause, le Conseil constate qu’il ressort de la lecture de la décision attaquée que la partie
défenderesse a pris en considération les éléments de vie privée de la partie requérante, à savoir son long
séjour et son intégration en Belgique, invoqués par cette dernière à l’appui de sa demande d’autorisation de
séjour et indiqué, en substance, la raison pour laquelle elle estime que ceux-ci ne constituent pas des
circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, démontrant ainsi, à
suffisance, avoir effectué la balance des intérêts en présence.

Il ressort également de la lecture du septième paragraphe de la décision attaquée que la partie défenderesse
a pris en compte l’état de vulnérabilité de la partie requérante, au terme d’une motivation non contestée.

Le Conseil relève enfin que la partie requérante s’est contentée de préciser, sous un point « Longueur du
séjour et liens sociaux » de sa demande visée au point 1.3, que « [d]’autre part, [la partie requérante] est un
jeune homme très vulnérable, qui souffre d’un état de stress post traumatique [sic]. Les épisodes d’insécurité
et de stress augmentent considérablement son anxiété dépressive et cause des insomnies chroniques ainsi
que des épisodes de très grande confusion avec figement et abattement. Selon son psychologue, «
l’insécurité actuelle quant à son hébergement et son avenir en Belgique (où [elle] a commencé à « prendre
racine » depuis quelques temps) provoque une chronicité de la dépression avec risque de passage à l’acte
suicidaire » […]. [La partie requérante] présente une souffrance cliniquement significative et une grande
fragilité psychique qui nécessite une prise en charge et un accompagnement spécifique ». Dans un tel
contexte, l’ingérence dans le droit à la vie privée [de la partie requérante] – que constituerait un retour en
Gambie - serait manifestement disproportionnée ». Ce faisant, elle s’est contentée d’affirmer, de manière
péremptoire, la disproportion que constituerait un retour en Gambie, mais sans étayer plus avant son propos.
Elle ne saurait donc reprocher à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte.

3.6. En ce qui concerne le troisième grief, le Conseil estime que l’argumentation de la partie requérante selon
laquelle les décisions prises en application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 doivent se référer à
des critères objectifs, dès lors que cette disposition constitue la transposition de l’article 6.4 de la directive
2008/115, ne peut être suivie. 

En effet, l’objet de la directive 2008/115 est « circonscrit par son article 1er qui prévoit que : "La présente
directive fixe les normes et procédures communes à appliquer dans les États membres au retour des
ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier, conformément aux droits fondamentaux en tant que principes
généraux du droit communautaire ainsi qu’au droit international, y compris aux obligations en matière de
protection des réfugiés et de droits de l’homme". Cette directive régit donc le retour des ressortissants de
pays tiers en séjour irrégulier et non les conditions d’octroi d’un titre de séjour »4.
C’est dans ce cadre que l’article 6.4 de la directive 2008/115 offre une simple faculté aux États membres
d’accorder un séjour pour des raisons « charitables, humanitaires ou autres » aux ressortissants d’États tiers
en séjour irrégulier sur leur territoire et précise les conséquences d’une telle décision sur la prise d’une «
décision de retour » au sens de ladite directive. 

Le Conseil d’État a considéré à cet égard, dans son arrêt n° 239.999 du 28 novembre 2017, qu’ « [i]l est
manifeste que l’article 6.4 de la directive 2008/115/CE n’a pas pour objet d’imposer aux États membres de
prévoir dans leur droit interne la possibilité d’accorder un droit de séjour pour des motifs charitables,
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5 C.E., 28 novembre 2017, n°239.999.
6 En ce sens : C.E., ordonnance rendue en procédure d'admissibilité des recours en cassation, 23 janvier
2020, n°13.637 ; C.E., ordonnance rendue en procédure d'admissibilité des recours en cassation, 17 juin
2020, n°13.732 ; C.E., ordonnance rendue en procédure d'admissibilité des recours en cassation, 20 janvier
2021, n°14.168 ; C.E., ordonnance rendue en procédure d'admissibilité des recours en cassation, 3 mai
2021, n°14.340 ; C.E., ordonnance rendue en procédure d'admissibilité des recours en cassation, 14 janvier
2022, n°14.705 ; C.E., ordonnance rendue en procédure d'admissibilité des recours en cassation, 11 mars
2022, n°14.782 et C.E., ordonnance rendue en procédure d'admissibilité des recours en cassation, 16 mars
2022, n°14.794.
7 Voir, en ce sens, C.E., ordonnance rendue en procédure d'admissibilité des recours en cassation, 11 mars
2022, n°14.782 et C.E., ordonnance rendue en procédure d'admissibilité des recours en cassation, 16 mars
2022, n°14.794.

prévoir dans leur droit interne la possibilité d’accorder un droit de séjour pour des motifs charitables,

humanitaires ou autres. Cette disposition ne prescrit pas d’obligation aux États membres mais leur offre
seulement […] la faculté de déroger à l’obligation que leur impose l’article 6.1 de la directive précitée. En
effet, l’article 6.4 de la directive 2008/115/CE aménage une exception à l’obligation qui est prescrite par le
paragraphe 1er du même article et qui impose aux États membres d’adopter une décision de retour à
l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire. L’article 6.1 de la
directive 2008/115/CE prévoit effectivement que les « État[s] membres prennent une décision de retour à
l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire, sans préjudice des
exceptions visées aux paragraphes 2 à 5 ». L’exception, organisée par le paragraphe 4 de l’article 6, permet
aux États membres de ne pas prendre de décision de retour ainsi que de suspendre ou d’annuler une telle
décision déjà adoptée lorsqu’ils décident d’octroyer un droit de séjour pour des motifs charitables,
humanitaires ou autres à un ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur le territoire. Dès lors que
l’article 6.4 de la directive 2008/115/CE n’impose pas aux États membres d’organiser dans leur droit interne
la possibilité d’accorder un droit de séjour pour des motifs charitables, humanitaires ou autres, cette
disposition ne les oblige pas davantage à prévoir, lorsqu’une telle possibilité existe, que le ressortissant d’un
pays tiers puisse former sa demande d’autorisation de séjour sur leur territoire »5 (le Conseil souligne). 

Il s’en déduit que si l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 correspond à l’une des possibilités
«d’accorder un titre de séjour autonome ou une autre autorisation conférant un droit de séjour pour des
motifs charitables, humanitaires ou autres à un ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur
territoire » auxquelles se réfère l’article 6.4 de la directive 2008/115, le Conseil ne peut toutefois souscrire à
la thèse de la partie requérante qui semble soutenir que toute décision fondée sur l’article 9bis de la loi du 15
décembre 1980 constitue une mise en œuvre de ladite directive6. 

Le Conseil constate que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 a, au demeurant, été inséré par la loi du
15 septembre 2006, soit antérieurement à la directive 2008/115, et il ne saurait logiquement être considéré
que son seul objet aurait été de transposer une directive, alors inexistante, en droit belge.

Le Conseil ne peut, par conséquent, suivre l’argumentation selon laquelle toute décision prise en application
de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 devrait l’être sur la base de « critères objectifs » en application
du considérant n°6 de la directive 2008/115. Outre que ce considérant repris dans le préambule de la
directive ne constitue en aucun cas une règle de droit dont la partie requérante peut invoquer la violation, il
est formulé de la manière suivante : « Les États membres devraient veiller à ce que, en mettant fin au séjour
irrégulier de ressortissants de pays tiers, ils respectent une procédure équitable et transparente.
Conformément aux principes généraux du droit de l’Union européenne, les décisions prises en vertu de la
présente directive devraient l’être au cas par cas et tenir compte de critères objectifs, ce qui implique que l’on
prenne en considération d’autres facteurs que le simple fait du séjour irrégulier. Lorsqu’ils utilisent les
formulaires types pour les décisions liées au retour, c’est-à-dire les décisions de retour et, le cas échéant, les
décisions d’interdiction d’entrée ainsi que les décisions d’éloignement, les États membres devraient
respecter ce principe et se conformer pleinement à l’ensemble des dispositions applicables de la présente
directive » (le Conseil souligne). À ce sujet, il convient de constater que les décisions prises en vertu de
l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 n’ont pas pour objet de « mettre fin au séjour irrégulier », au
contraire du considérant n° 6 qui a par contre trait aux décisions de retour, et, le cas échéant, aux décisions
d’interdiction d’entrée et aux décisions d’éloignement7. 

Il ne saurait dès lors être déduit de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et du considérant n°6 de la
directive 2008/115 que la notion de « circonstance exceptionnelle » visée à l’article 9bis de la loi du 15
décembre 1980 devrait être définie de manière plus précise par le législateur belge.

3.7. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation par la
partie défenderesse des dispositions et principes qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas
fondé.
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fondé.

4. Débats succincts

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu
de statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en suspension et en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente octobre deux mille vingt-quatre, par :

Mme S. GOBERT,                                                 présidente f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. A. D. NYEMECK,                                                       greffier.

Le greffier,                                                                       La présidente,

A. D. NYEMECK                                                            S. GOBERT


